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Cour d’Appel de TOULOUSE 
Service Administratif Régional 
2, rue du Libre-Échange 
31500 TOULOUSE 
  

 
 

 
Marché de prestations de maintenance des appareils élévateurs des 

juridictions du ressort de la Cour d’Appel de Toulouse 
 

 

 
 
 
 

Annexe n° 3 au CCP 
 

Liste des opérations minimales d’entretien 
et fréquences minimales de vérifications 

 
(Arrêté du 18 novembre 2004 relatif à l'entretien des installations 

d'ascenseurs. NOR: LOGU0411016A) 
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Opérations minimales d’entretien : 

liste des pièces ou mécanismes à vérifier 

intervalle 
maximum de six 

semaines 

fréquence 
minimale 

semestrielle 

fréquence 
minimale 
annuelle 

cuvette, toit de cabine, local des machines (propreté-éclairage)   X 

anti-rebond et contact (1)  X  

amortisseurs   X 

moteur d’entraînement et convertisseurs ou générateur ou 
pompe hydraulique 

  X 

réducteur   X 

poulie de traction   X 

frein  X  

armoire de commande   X 

limiteurs de vitesse (cabine et contrepoids) et poulie de 
 tension (1) 

  X 

poulies de déflexion/renvoi/mouflage   X 

guides cabine et contrepoids / vérin   X 

coulisseaux ou galets cabine et contrepoids/vérin  X  

câblage électrique   X 

cabine X   

parachute et/ou moyen de protection contre les mouvements 
incontrôlés de la cabine en montée ou tout autre dispositif anti-
chute (soupape rupture, réducteur de débit pour ascenseurs 
hydrauliques) 

  X 

câbles ou chaînes de suspension et leurs extrémités  X  

Baies palières :    

1 - vérification de l’efficacité des verrouillages et contacts de 
fermeture 

X   

2 - vérification course, guidage et jeux  X  

3 - vérifications câble, chaîne ou courroie et lubrification  X  

4 - vérification mécanismes de déverrouillage de secours X   

5 - dispositif limitant les possibilités d’accès de vandalisme X   

Porte de cabine :    

1 - vérifications verrouillages et contacts de fermeture X   

2 - vérification course, guidage et jeux X   

3 - vérification câble, chaîne ou courroie et lubrification X   

4 - vérification des mécanismes de déverrouillage de secours X   

5 - vérification efficacité du dispositif de réouverture X   

 
(1) Hors câbles. Il faut dissocier les câbles de l’organe fonctionnel auquel ils peuvent être associés. 
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Opérations minimales d’entretien : 
liste des pièces ou mécanismes à vérifier 

intervalle 
maximum de 
six semaines 

Fréquence 
minimale 

semestrielle 

fréquence 
minimale annuelle 

Palier : précision d’arrêt et de nivelage X   

dispositif hors course de sécurité   X 

limiteur de temps de fonctionnement du moteur   X 

Dispositifs électriques de sécurité :    

1 - vérification du fonctionnement  X  

2 - vérification de la chaîne de sécurité  X  

3 - vérification des fusibles  X  

vérification de la résistance d’isolement des circuits électriques    X 

dispositif de demande de secours X   

commandes et indicateurs aux paliers X   

éclairage de la gaine   X 

cuve hydraulique (niveau/fuites) X   

vérin hydraulique  X  

canalisations hydrauliques  X  

dispositif antidérive  X  

bloc de commande  X  

pompe à main / soupape de descente à commande manuelle   X 

limiteur de pression   X 

 
 
Services complémentaires (arrêté du 11 mars 1977) : 
 
Le TITULAIRE s’engage, en complément des travaux imposés par les règlements, à exécuter 
les services complémentaires suivants : 
 

- formation des préposés en cas d’intervention ; 
- démonstration permettant de fournir les consignes d’usage aux  préposés  des 

immeubles. 
 
 
 
Fait à .................................................................................... , le .....................................................  
 
Cachet de l’entreprise et signature de son représentant dûment habilité. 


